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Le Comité d’Entreprise propose aux salariés des appartements et maisonnettes
 62 sites : 
· Lieux : mer/campagne/Espagne

· Du 9 avril  au 1er juillet  inclus / du 3 septembre au 11 novembre 2011 inclus
· Lieu : montagne 
· Du 7 mai  au 5 août  inclus / du 20 août au 23 septembre 2011 inclus
        Chaque salarié peut bénéficier de 8 nuits au maximum ; les couples travaillant  à la Fondation bénéficient de 16 nuits au total. 

Le tarif est fixé à  30 euros par nuit et par lieu, réservation de 2 nuits minimum (*) 
et de 6 nuits  maximum 

ce nombre peut être fractionné en 2 ou 3 fois par salarié.

Tarif comprenant : l’hébergement, toutes les charges et taxes, lits faits à l’arrivée sauf les lits tiroir, linge de toilette déposé dans les appartements, kit produit d’entretien inclus + 2 torchons (sauf Maéva), télévision incluse, ménage en fin de séjour (excepté le coin-cuisine et la vaisselle) ; taxe de séjour en sus à la charge du locataire. 
(*) dans certains sites et à certaines périodes, Pierre et Vacances se réserve le droit d’imposer

 un minimum de nuitée (voir liste au C.E.).
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             La liste des 62 sites proposés 
             par Pierre et Vacances/ Maéva : voir au verso 
RESERVATION et INSCRIPTION 
Inscription au C.E. au poste 3950,  il est à noter que le C.E. ne connaît pas les disponibilités de chaque site et qu’il doit interroger la centrale de réservation à Paris avant de valider toute demande.

A réception de la lettre de confirmation de votre location, un acompte de 20% est à payer

au C.E. sous 8 jours,  le solde de la location est à régler une semaine avant le départ et le C.E. vous remettra votre bon de séjour à présenter à l’accueil de la résidence choisie. 
Pour cette prestation « nuitée » il n’y a pas de tirage au sort,
Documentation disponible au C.E, au self ou sur simple demande…
Site : www.pierreetvacances.com
CLAUSE ANNULATION : toute annulation ne peut être prise en compte que si elle est effectuée  au plus tard une semaine avant le départ ; au-delà le salarié sera redevable de la totalité de la réservation.
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